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Le CSPRN nouveau est arrivé… 
 

Max JONIN 
 

En application de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité qui a modifié l’article L 411-5 du code de l’environnement (ne me 
demandez pas pourquoi, merci), le Conseil scientifique régional du patrimoine 
naturel (CSRPN), qui existait déjà mais sans statut juridique, a désormais une 
existence officielle. 

Le décret du 26 mars 2004 (deux ans quand même !) en prévoit la 
composition et le fonctionnement.  Il comprend 25 membres au maximum 
nommés par le préfet de région après avis du président du conseil régional. 
L’article R.211-20 indique :«  Outre les cas de consultation obligatoire prévus 
par la réglementation en vigueur ( ? à suivre !), le CSRPN peut être saisi pour 
avis soit par le préfet de région, soit par le président du conseil régional (…)sur 
toute question relative à la conservation du patrimoine naturel de la région et 
notamment sur : 

1 - la valeur scientifique des inventaires du patrimoine naturel lors de leur 
élaboration ou de leur mise à jour 

2 - les propositions de listes régionales d’espèces protégées prévues à 
l’article L. 411-2 

3 - la délivrance d’autorisations portant sur des espèces protégées, en 
application des articles L. 411-1 et L. 411-2 

4 - les orientations régionales de gestion de la faune sauvage et 
d’amélioration de la qualité de ses habitats prévues à l’article L. 421-7 

5 - toute question relative au réseau Natura 2000 défini à l’article L. 414-
1 ». 

Comme vous pouvez le constater, la place du minéral n’est pas évidente 
au premier abord…elle l’est dans le point 1, puisque l’inventaire du patrimoine 
naturel prévu par la loi évoque explicitement le patrimoine géologique et que 
cette même loi prévoit la possibilité pour les régions de créer des « réserves 
naturelles régionales » notamment sur le fondement d’un patrimoine géologique 
à préserver. 

Les membres du CSRPN sont nommés à titre personnel. 

Le CSRPN de Bretagne comporte 22 membres. Deux y figurent dans le 
domaine d’expertise des sciences de la terre (sic) : Max Jonin, géologie, 
paléontologie ( ?!) et Marie-Josèphe Le Garrec, géomorphologie, pétrologie. 
L’un et l’autre sont membres actifs de notre association, ne doutons pas que le 
CSRPN nouveau parlera de patrimoine géologique. Nous vous tiendrons 
informés, le conseil sera installé le 10 novembre 2005. 
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